
PREFET

DE LA RÉGION

HAUTS-DE-FRANCE

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS

N°R32-2025-030

PUBLIÉ LE 20 JANVIER 2025



Sommaire

Académie de Lille - Rectorat de Lille /

R32-2025-01-20-00004 - Arrêté de composition du conseil académique

des langues régionales (CALR) (3 pages) Page 3

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France /

R32-2024-11-21-00047 - décision de financement  2024-541 pour le

centres de soins infirmiers VENDHUILE (1 page) Page 6

R32-2024-11-21-00048 - décision de financement  2024-547 pour le

centres de soins infirmiers ST QUENTIN (1 page) Page 7

R32-2024-11-21-00046 - décision de financement  2024-555 pour le

centres de soins infirmiers CASSEL (2 pages) Page 8

R32-2024-11-21-00044 - décision de financement  2024-564 pour le

centres de soins infirmiers Polyvalent LILLE faubourg d'arras (2 pages) Page 10

R32-2024-11-21-00045 - décision de financement  2024-566 pour le

centres de soins infirmiers HALLUIN (2 pages) Page 12

R32-2024-11-21-00042 - décision de financement  2024-571 pour le

centres de soins infirmiers POLYVALENT DECARNIN LILLE (2 pages) Page 14

R32-2024-11-21-00043 - décision de financement  2024-574 pour le

centres de soins infirmiers CLERMONT LILLE HELLEMES (2 pages) Page 16

R32-2024-11-21-00049 - décision de financement 2024-573 pour le

centres de soins infirmiers CALAIS (2 pages) Page 18

R32-2025-01-20-00002 - DECISION TARIFAIRE N°28295 PORTANT

MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE

SOINS POUR 2025 DE

EHPAD

RESIDENCE LES CHENES - 590049037 (2 pages) Page 20

R32-2025-01-20-00003 - DECISION TARIFAIRE N°28296 PORTANT

MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE

SOINS POUR 2025 DE

EHPAD

RESIDENCE VAUBAN - 590804258 (2 pages) Page 22

DRAAF / Service Régional de la Performance Economique et

Environnementale des Entreprisses ( SRPE)

R32-2025-01-20-00001 - Controle des structures - Autorisation d'exploiter -

DUMONT VICTOR (5 pages) Page 24





































1 
 

DECISION TARIFAIRE N°28295 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE 
SOINS POUR 2025 DE 

EHPAD RESIDENCE LES CHENES - 590049037 
 

 
Le -de-France  
 
 
VU le  
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  
VU Le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la 

région Hauts-de-France ; 
  
VU le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur, GILARDI, Hugo en qualité 

-de-France ; 
 

VU 
-sociale en date du 30/12/2024 ; 

 
VU 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD 
RESIDENCE LES CHENES (590049037) sise 90 R 8 MAI 1945 59530 Quesnoy et gérée 

énommée CH LE QUESNOY (590781670) ;  
  
  

 

 
DECIDE 

 
Article 1er A compter du 01/01/2025, le forfait global de soins est fixé à 1 195 270,01 

2025, dont 29 629,40  
  
  605,83  
  
 Pour 2025, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

 
Forfait global de soins   

Hébergement Permanent 
1 121 062,93 76,78 

UHR 
0,00 0 

PASA 
74 207,08 0 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

Accueil de jour 
0,00 0,00 



2 
 

Article 2 A compter du 1er -7 du CASF, le forfait 
global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 165 640,61  
 

  
 Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

    Forfait global de soins   

Hébergement Permanent 1 091 433,53 74,76 

UHR 0,00 0 

PASA 74 207,08 0 

Hébergement Temporaire 0,00 0,00 

Accueil de jour 0,00 0,00 

 
  136,72  
  
Article 3 La présente décision est susceptible de 

tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter 
de sa notification ou de sa publication. 

  
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 
  
Article 5 Le -de-

 
 
 
Fait à LILLE, le 20 janvier 2025                                  
 

-sociale 

#signature# 
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DECISION TARIFAIRE N°28296 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE 
SOINS POUR 2025 DE 

EHPAD RESIDENCE VAUBAN - 590804258 
 

 
Le -de-France  
 
VU le  
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  
VU Le décret n°2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la 

région Hauts-de-France ; 
  
VU le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur, GILARDI, Hugo en qualité 

-de-France ; 
 

VU 
-sociale en date du 30/12/2024 ; 

  
VU 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD 
RESIDENCE VAUBAN (590804258) sise 25 R JEAN JAURES 59530 Quesnoy et gérée par 

mmée CH LE QUESNOY (590781670) ;  
  
  

 

 
DECIDE 

 
Article 1er A compter du 01/01/2025, le forfait global de soins est fixé à 2 361 958,60 

2025, dont 45 147,46  
  
 196 829,88  
  
 Pour 2025, les tarifs sont décomposés comme suit : 

 

 
Forfait global de soins   

Hébergement Permanent 
1 842 865,61 76,49 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
55 167,89 37,79 

Accueil de jour 
459 324,53 104,87 

 



2 
 

Article 2 A compter du 1er -7 du CASF, le forfait 
global de soins est fixé, à titre transitoire, à 2 316 811,14  

  
 Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

    Forfait global de soins   

Hébergement Permanent 1 802 318,72 74,82 

UHR 0,00 0 

PASA 0,00 0 

Hébergement Temporaire 55 167,89 37,79 

Accueil de jour 459 324,53 104,87 

 
  067,60  
  
Article 3 La présente décision est 

tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter 
de sa notification ou de sa publication. 

  
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 
  
Article 5 Le -de-

 
 
 
Fait à LILLE, le 20 janvier 2025                                  
 

-sociale 

 
#signature# 
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Direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt 

  

 
 

Service régional de la performance 
économique et environnementale des 
entreprises 
 
Service instructeur :  
DDTM de la Somme  
Service de l'économie agricole 
 
Réf. : 2480502 

 

 
Monsieur DUMONT Victor 
2 rue de Rambures 
80140 NESLE L’HOPITAL 
 

 
 

Arrêté préfectoral portant autorisation relatif à une demande d’autorisation préalable d’exploiter 

 
 

Le préfet de la Région Hauts-de-France, 
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord, 

préfet du Nord, 
chevalier de la Légion d’honneur, 

chevalier de l’Ordre National du Mérite, 
 
 

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment les articles L. 331-1 et suivants et R. 331-1 et 
suivants ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et 
à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;  

Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’intérieur et des outre-mer portant nomination de 
monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la zone de 
défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 établissant le Schéma Directeur Régional des Exploitations 
Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ;  

Vu l’arrêté préfectoral donnant délégation de signature au directeur régional de l’alimentation, de 
l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 5 février 2024 ;  

Vu l’arrêté de subdélégation de signature à certains agents de la direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 
18 septembre 2024 ;  

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par monsieur DUMONT Victor dont le 
siège social se situe à NESLE L’HOPITAL d’une superficie totale de 111,359 hectares (ha),  enregistrée 
complète le 21 octobre 2024 ;  

Vu l'avis de la Section "structures et économie des exploitations" de la commission départementale 
d'orientation de l'agriculture de la Somme en date du 8 janvier 2025 ; 
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Considérant la surface sollicitée de 111,359 ha ; 

Considérant que la fin du délai de publicité pour ces parcelles était fixée au 24 décembre 2024 ; 

Considérant que monsieur DUMONT Thierry, preneur en place à RAMBURES, souhaite cesser son 
activité agricole ; 

Considérant que monsieur DUMONT Victor retire de sa demande initiale la parcelle ZL 5 de  
0,951 ha sur la commune de RAMBURES et la parcelle ZE 71 d’une surface de 0,243 ha sur la commune 
de FRAMICOURT, soit un retrait de surface portant sur une superficie totale de 1,194 ha de terres ; 

Considérant que la demande portera donc sur une superficie totale sollicitée de 110,165 ha ; 

Considérant que l'opération envisagée consiste en l'installation à titre individuel de monsieur 
DUMONT Victor, avec les aides de l'Etat ; 

Considérant que la surface exploitée par monsieur DUMONT Victor sera, après opération d'une 
superficie totale de 110,165 ha ; 

Considérant qu’aucune demande concurrente n’a été réceptionnée complète dans le délai prévu à 
l’article D 331-4-1 du CRPM, sur cette surface, que cette demande est conforme aux dispositions du 
SDREA des Hauts-de-France et qu’il y a lieu d’autoriser le demandeur ;  

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région 
Hauts-de-France ;  

 

ARRÊTE 

Article 1er 

Monsieur DUMONT Victor à NESLE L’HOPITAL est autorisé à exploiter les parcelles d’une contenance 
totale de 110,165 ha dont les références cadastrales sont listées en annexe provenant de 
l’exploitation de Monsieur DUMONT Thierry à RAMBURES. 

Article 2 

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa notification : 

- en déposant un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au 
Ministre en charge de l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles), par voie postale 
en recommandé avec avis de réception ou sur place contre récépissé. L'absence de réponse dans un 
délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au 
tribunal administratif dans les deux mois suivants, dans les conditions susmentionnées. 
- directement auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de 
réception ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible sur le 
site www.telerecours.fr. 

Article 3 

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt et le directeur départemental 
des territoires et de la mer de la Somme sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution 
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des services de l’Etat dans la 
région des Hauts-de-France. 
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Fait à Amiens, le 20 janvier 2025 

 
Pour le Préfet, par subdélégation, 

Le chef du service régional de la performance économique et 
environnementale des entreprises 

 

 

 

Sylvain BRESSON 
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Références cadastrales des biens objet de la demande N° du dossier 2480502 

Dénomination et commune du demandeur : Monsieur DUMONT Victor à NESLE L’HOPITAL 

 
 
 
 

N° DE DOSSIER Communes Références cadastrales Superficie (ha) 

2480502 FRAMICOURT ZE 30, 68 8.3480 

2480502 FRAMICOURT ZE 37, 77 0.8820 

2480502 FRAMICOURT ZE 38, 76 0.9915 

2480502 HUPPY ZX 30, 31 11.3554 

2480502 NESLE L’HOPITAL ZB 42 0.5810 

2480502 NESLE L’HOPITAL ZB 43 0.6970 

2480502 NESLE L’HOPITAL ZB 5,6 5.9230 

2480502 RAMBURELLES ZC 55, 56, 57, 58 2.3410 

2480502 RAMBURES E 1, ZC 2 6.0460 

2480502 RAMBURES 
E 188, 637, 640, ZE 13,  ZH 

26, ZK 28, 45, ZH 13 
13.7681 

2480502 RAMBURES 
E 458, 488,  ZH 3, 

15,16,17,19,42, ZL 27, E 64, 
ZH 1, E 181 

25.1068 

2480502 RAMBURES E 514, ZC 45, 32 11.9703 

2480502 RAMBURES ZB 51 1.6940 

2480502 RAMBURES ZB 64 1.2380 

2480502 RAMBURES ZD 3, 2 0.8980 

2480502 RAMBURES ZD 33, ZI 34 5.5150 

2480502 RAMBURES ZD 5, ZH 43 2.8062 
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N° DE DOSSIER Communes Références cadastrales Superficie (ha) 

2480502 RAMBURES ZH 39 4.8210 

2480502 RAMBURES ZK 19 1.2855 

2480502 RAMBURES ZK 26 0.7030 

2480502 RAMBURES ZK 29 0.6265 

2480502 RAMBURES ZL 8, 9 2.5320 

2480502 VILLEROY ZB 7 0.0357 

 


